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L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) est la pièce du 
PLU qui définit les intentions et les orientations d’aménagement qualitatives 
attendues pour un secteur stratégique dans le cadre de l’OAP sectorielle 
comme cela est le cas pour ce projet. 

Les OAP contribuent à la déclinaison opérationnelle du projet souhaité par 
la collectivité, les aménagements prévus dans le périmètre défini par ces 
OAP devant être compatibles avec ces orientations. Elles assurent 
la cohérence de l’aménagement sur le long terme, en fixant des 
orientations, des objectifs à atteindre, des principes à respecter.

Plus particulièrement, les OAP «  comprennent, en cohérence 
avec le projet d’aménagement et de développement durables, 

des dispositions portant 
sur l’aménagement, 
l’habitat, les transports, les 
déplacements et, en zone 
de montagne, sur les unités 
touristiques nouvelles.  » 
(article L151-6 du code de 
l’urbanisme).
Elles «  définissent les 
conditions d’aménagement 
garantissant la prise en 
compte des qualités 
architecturales, urbaines et 
paysagères des espaces 

Pour rappel, le PADD du PLU de 
MATTAINCOURT s’organise sous la forme 
de plusieurs orientations en matière :

-	 de développement, de maitrise et de 
qualité de l’urbanisation.

-	 de développement économique.
-	 de diversité de l’habitat et de mixité 

sociale.
-	 d’activité agricole.
-	 de protection et de mise en valeur 

des paysages et de l’environnement. 
-	 de développement du tourisme et des 

activités de sports et de loisirs. 
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emprise de l’OAP

dans la continuité desquels s’inscrit la zone, notamment en entrée de ville. » 
(article R151-6 du code de l’urbanisme).

Il s’agit ici d’une OAP sectorielle c’est-à-dire qu’elle est définie sur un périmètre 
géographique circonscrit. 
Cette OAP est créée dans le cadre de la Modification n°1 du PLU de 
MATTAINCOURT.
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1.- L’état des lieux 

Le secteur concerné par l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) sectorielle se situe à l’entrée Nord du 
village de MATTAINCOURT, en second front des rues Stanislas 
(ensemble d’habitations pavillonnaires) et de la rue du Général 
de Gaulle (RD266) (garage automobile et son logement de 
fonction).

Celui-ci n’est pas soumis à des contraintes : absence de risques 
naturels ou technologiques, en dehors des zones couvertes par 
une servitude d’utilité publique. 

Les terrains couverts par l’OAP sont classés en zone à urbaniser 
sur le court terme 1AU et en secteur naturel Nj (jardins familiaux) 
dans le PLU de MATTAINCOURT. Aussi, l’aménagement de l’OAP 
doit respecter les dispositions définies dans le règlement écrit du 
PLU, complétées par une application des recommandations de 
l’OAP dans un rapport de compatibilité. 

Le périmètre de l’OAP couvre les parcelles AA 40, 52, 77 et 38 
pour partie ; pour une surface de 0.54 ha (0.51 ha en zone 1AU 
+ 0.3 ha en secteur Nj).

1.- 
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation
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Le site ne présente pas une desserte directe sur une voie existante, ce qui justifie 
la création de l’emplacement réservé n°14 pour créer une desserte unique du 
site sur la RD266.
Ces espaces sont actuellement mis en valeur par des espaces naturels et 
arborés. 

2.- Les principes d’aménagement attendus 
pour l’OAP 

* Les typologies de constructions attendues 

L’objectif de l’OAP consiste à autoriser et à encadrer l’implantation de 
nouveaux logements sur des parcelles communales.

Le choix d’un habitat individuel de type pavillonnaire : 
Il est retenu pour cette OAP, l’implantation d’un habitat individuel de type 
pavillonnaire pour assurer une continuité en matière de typologie de bâtiments 
avec les constructions rencontrées dans la rue Stanislas. Aussi, les nouvelles 
habitations devront rechercher une cohérence chromatique (façades, 
couvertures) avec les habitations les plus proches. Les constructions seront de 
plain-pied ou avec un R+1 pour une insertion optimale des constructions dans 
leur environnement et avec un moindre impact visuel. 

Un projet sobre en foncier : 
Le découpage du site devra impérativement privilégier un découpage 
parcellaire optimisant le foncier disponible avec des parcelles sous la forme de 
lanières, à l’image des terrains de la rue Stanislas. Le projet devra être réfléchi 
dans son ensemble et respecter une densité de 12 logements par hectare 
(application de la densité définie dans le SCOT des Vosges Centrales pour les 
secteurs en extension urbaine) et qui se traduit par la prévision de la construction 
de 5 nouvelles habitations. Ces constructions pourront être implantées sur 

limite séparative, en mitoyenneté pour une meilleure optimisation du foncier 
disponible.  
Il n’est pas envisagé de calendrier de cadrage du projet. 

Une attention à la performance énergétique des constructions nouvelles :
Une attention particulière devra également être portée sur la performance 
énergétique et au bioclimatisme des bâtiments. Des réponses concrètes 
devront ainsi être recherchées pour intégrer des dispositifs visant à favoriser la 
résilience des bâtiments : orientation des constructions ; co-visibilité, pose de 
panneaux solaires, isolation, ….

* La qualité environnementale et paysagère du projet 

Une insertion qualitative des projet dans l’environnement : 
Les nouveaux projets devront veiller à leur insertion dans leur environnement 
local, et dans le grand paysage dans le but de conserver l’ambiance naturelle 
des lieux. Aussi, il est recommandé que les espaces publics et privés prévoient 
de nouvelles plantations privilégiant des essences locales adaptées à la région, 
et non allergisantes. Les choix pourront également se tourner vers des arbres 
fruitiers, en lien avec la culture locale de la région de Mirecourt. 

Le niveau des terrains doit être travaillé le moins 
possible pour une insertion des constructions dans 
le grand paysage, et pour éviter les apports de 
remblais sur le site. Aussi, il est recommandé que les 
constructions ne soient pas édifiées sur butte. 

Le maintien du verger existant :
Le verger présent parcelle 40 doit conserver son caractère naturel. Les arbres 
doivent être entretenus, voire replantés si leur état sanitaire le nécessite. Ce 
site peut également être valorisé en espace partagé (pose de mobilier urbain, 
jeux, arboretum).

niveau du terrain 
naturel avant travaux

exemple de construction 
sur butte à proscrire
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* La desserte des terrains par les réseaux 

Concernant la desserte par les réseaux secs et humides, les projets doivent 
respecter les dispositions définies dans le règlement écrit du PLU dans ces 
domaines. 

La gestion des eaux pluviales en faveur de l’infiltration sur la parcelle : 
Le projet d’aménagement du site ne doit pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales. Il devra en outre être conçu de manière à privilégier la 
récupération, le stockage et/ou l’infiltration des eaux pluviales sur le terrain par 
tous les dispositifs appropriés (puits perdu, drain de restitution, fosse ou noue,…) 
et elles pourront être utilisées pour d’autres usages (arrosage des jardins, 
lavage, …).

Les espaces verts partagés pourront intégrer des 
aménagements de type «  noue paysagère  » 
permettant également l’infiltration des eaux 
pluviales.

Un second espace paysagé partagé en entrée de site : 
Ce terrain devra se prolonger par un second espace paysager partagé et 
aménagé en entrée de site qui doit représenter environ 10% de la surface de 
l’opération de la construction, en parallèle de la voie d’accès au site.

* La desserte des terrains par les voies 

La création d’une nouvelle voie de desserte sous la forme d’une voie partagée : 
Le secteur de projet se situe en 
arrière des voies existantes, sans 
desserte directe. C’est pourquoi, la 
municipalité a défini l’emplacement 
réservé n°14 pour anticiper la création 
d’une voie de desserte en connexion 
avec la rue du Général Leclerc au 
nord et qui concentrera le trafic 
du nouveau quartier par une sortie 
unique sur la RD266. 

Comme cette voie ne desservira que 
ce nouveau quartier et pour limiter au maximum son empreinte foncière, il 
est proposé de créer une voie partagée (d’une largeur de 5 m de chaussée 
maximum) entre les véhicules motorisés et les mobilités douces plutôt que de 
prévoir une voie avec accotement dont l’emprise serait plus imposante. 
Néanmoins, la largeur de la nouvelle chaussée devra être adaptée au passage 
des véhicules de secours et de collecte des ordures ménagères. 

Au vu de la configuration du site et des possibilités d’implantation des parcelles 
proposées, il est prévu que cette voie dispose d’une aire de retournement dans 
sa partie terminale. 

La prévision des espaces de stationnement au sein de la sphère privée : 
Chaque projet devra prévoir ses espaces de 
stationnement sur le domaine privé, pour ses 
besoins au quotidien, futurs et occasionnels 
(visiteurs). Le stationnement sur le domaine 
public ne peut être envisagé au vu de la 
desserte proposée. 
Les espaces de stationnements privés - quand 
ils sont en extérieur - devront être composés 
par des matériaux filtrants (type evergreen).

le Projet

ce que l’on peut vouloir développer dans un quartier durable

Proposer des profils de voies variés
Dimensionner les chaussées au plus juste

Voie tertiaire
Treize-Septiers (85) - La Papinière

une gestion fonctionnelle, durable
et conviviale des déplacements

1

04 quelles caractéristiques pour les voies et les accès ?

Offrir un maillage viaire fonctionnel et lisible tout en diversifiant les ambiances urbaines et en limitant l’imperméabilisation 
des sols pour une présence renforcée du végétal dans le paysage habité.

Voie tertiaire à 
sens unique

Voie principale avec trottoir et noue
Treize-Septiers (85) - La Papinière

Voie tertiaire-voie partagée (voitures, piétons, vélos) à sens unique
Treize-Septiers (85) - La Papinière

Profil a
Treize-Septiers (85) - La Papinière

Profil B
Treize-Septiers (85) - La Papinière

Treize-Septiers (85) - La Papinière

La Flotte (17) - Carré de Bel ébat - voie tertiaire
Source : DREAL - Etudes de cas
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exemple de voie partagée (voitures, piétons, vélos)
Treize-Septiers (85)

exemple de revêtement drainant adapté 
pour le stationnement

pompe d'aspiration
(90m3/h)
A CREER

Bassin de déphasage 1bBassin de déphasage 1a

Bassin de déphasage 1c

RESERVE POMPIERS

perovskia atriplicifolia

Plantes hélophytes

carex acuta carex pendula iris pseudacorus lythrum salicaria philipendula ulmaria stachys palustris

végétalisation des berges (au-dessus de la ligne d'eau)

phragmite
australis

végétalisation des banquettes immergées (en-dessous de la ligne d'eau)

juncus
conglomeratus

juncus effusus sparganium erectum

végétalisation du bassin (dans les sacs à hydrophytes)

nuphar luteanymphea alba

NOUE PAYSAGERE
couvert herbacé +plantes hélophytes

BASSIN DE RETENTION TECHNIQUE
traitement paysager avec contrôle du débit de fuite

exemple de noue paysagère
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Emplacement réservé n°1 : Agrandissement de la Place du Centre et amélioration de la visibilité de la circulation automobile; Emplacement réservé n°10 : Recadrage de la Rue Albert Camus; Emplacement réservé n°12 : Recalibrage à 8m d'emprise du Chemin d'exploitation n°29; Emplacement réservé n°13; Emplacement réservé n°14; Emplacement réservé n°2 : Création d'une voie d'accès à la zone 1 AUa "Chabossé sur la Praye", d'une emprise de 8 mètres de large, à partir de la rue du Gai de Gaulle; Emplacement réservé n°4 : Création d'une aire de stationnement et de marché à proximité du virage Rue Pasteur - Rue du Gai de Gaulle; Emplacement réservé n°5 : Création d'une voie de 4 m d'emprise; Emplacement réservé n°6 : Création d'une aire de stationnement branchée sur tes Rues Stivert et du Gai Leclerc; Emplacement réservé n°7 : Création d'une aire de stationnement Rue Notre-Dame et élargissement du sentier piéton prolongeant cette me; Emplacement réservé n°8 : Création d'une aire d'accueil d'activités de loisirs et de sports extensives au lieu-dit "A Fricacis"; Emplacement réservé n°9 : Création d'une piste cyclable et piétonne, emprise de 5 mètresEmplacement réservé n°1 : Agrandissement de la Place du Centre et amélioration de la visibilité de la circulation automobile; Emplacement réservé n°10 : Recadrage de la Rue Albert Camus; Emplacement réservé n°12 : Recalibrage à 8m d'emprise du Chemin d'exploitation n°29; Emplacement réservé n°13; Emplacement réservé n°14; Emplacement réservé n°2 : Création d'une voie d'accès à la zone 1 AUa "Chabossé sur la Praye", d'une emprise de 8 mètres de large, à partir de la rue du Gai de Gaulle; Emplacement réservé n°4 : Création d'une aire de stationnement et de marché à proximité du virage Rue Pasteur - Rue du Gai de Gaulle; Emplacement réservé n°5 : Création d'une voie de 4 m d'emprise; Emplacement réservé n°6 : Création d'une aire de stationnement branchée sur tes Rues Stivert et du Gai Leclerc; Emplacement réservé n°7 : Création d'une aire de stationnement Rue Notre-Dame et élargissement du sentier piéton prolongeant cette me; Emplacement réservé n°8 : Création d'une aire d'accueil d'activités de loisirs et de sports extensives au lieu-dit "A Fricacis"; Emplacement réservé n°9 : Création d'une piste cyclable et piétonne, emprise de 5 mètres
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Éléments modifiés dans le cadre de la Modification n°1 du PLU approuvée le 10 
février 2025.





1) SECTEURS 2AU, 1AUa, A «ROUTE D’ÉPINAL»

des zones 2AU, 1AUa et A. 

sur la zone 2AU, 1AUa et A.

2AU , 1AUa et A.

L’ensemble de ce secteur couvre environ 5,5 ha réparti comme indiqué ci-dessous : 
- 2.31 ha de zone 1AU classée en 2AU
- 2.45 ha de zone 1AUa classée en 2AU
- 0.59 ha de zone 1AUa classée en A
- 0.15 ha de zone 1AUa conservée.

Ces zones sont 



2AU , 1AUa et A

2AU , 1AUa et A.



des secteurs sont définies au Règlement du PLU.

dans les secteurs 2AU, 1AUa  et A et les règles de construction 

2AU ,1AUa et A







Nouveau découpage dans le cadre de la 
Modification n°1 du PLU (cf extrait zonage 

page suivante)
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Modification n°1 du PLU

PLAN LOCAL  D 'URBANISME 
DE LA COMMUNE DE  MATTAINCOURT

Dossier approuvé par le Conseil Municipal
le 10 février 2025

Ü
Historique de l’évolution du document d’urbanisme :
- élaboration du PLU approuvée le 10 octobre 2011.
- modification Simplifiée n°1 approuvée le 24 mars 2016.
- modification Simplifiée n°2 approuvée le 16 janvier 2020.
- modification Simplifiée n°3 approuvée le 05 juillet 2021.
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Dénomination des zones du PLU : 

UA zone déjà urbanisée à fonction centrale et à caractère ancien et traditionnel prédominant
UAi secteur comportant des terrains humides ou inondables 
UAs secteur correspondant aux sites comportant des vestiges archéologiques
UB zone urbaine d’extensions anciennes et récentes à caractère pavillonnaire prépondérant 
UBb secteur affecté aux constructions, équipements et aménagements liés et nécessaires aux activités sportives et de loisirs intensives 
UBc secteur affecté aux constructions à caractère médical et médico-social, et aux équipements et aménagements qui leur sont liés
UF zone ferroviaire
UY zone d’accueil spécifique d’activités économiques non agricoles 
UYa secteur à assainissement autonome
UYi secteur comportant des terrains humides ou inondables 
1AU zone naturelle non équipée, destinée à une urbanisation future, sous forme d’habitat 
1AUa secteur ouvert à une urbanisation immédiate, sous conditions, par opérations d’ensemble
2AU zone à urbaniser sur le long terme «bloquée»  
A zone agricole 
N zone naturelle, équipée ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, des mileux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
soit de l’existence d’une exploitation fortestière, soit de leur qualité d’espaces naturels  
Na secteur de l’Ile à protéger
Nc secteur affecté aux activités sportives et de loisirs extensives (plein air) et à la protection des ressource en eau potable 
Ni secteur comportant des terrains humides ou inondables 
Nj secteur comportant des jardins familiaux à protéger 
Nr secteur de retenues sèches
Ns secteur correspondant aux sites comportant des vestiges archéologiques 
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2) SECTEURS 2AU,1AUa et UB «CHABOSSÉ SUR LA PRAYE» ET «SUR LA PRAYE»

2AU, 1AUa et UB.

Extrait zonage







2AU  (1), 1AUa ou du secteur 2AU (2), UB. 



Nouveau découpage dans le cadre de la 
Modification n°1 du PLU (cf extrait zonage 

page suivante)
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^ Elément patrimonial à protéger

Sentier de randonnée et de promenade à protéger

(((
(((Espace boisé classé à conserver ou à créer

Emplacement réservé pour équipement public

Périmètre des orientations d'aménagement et de programmation
Siège d'exploitation agricole

Plantation à réaliser
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Modification n°1 du PLU

PLAN LOCAL  D 'URBANISME 
DE LA COMMUNE DE  MATTAINCOURT

Dossier approuvé par le Conseil Municipal
le 10 février 2025

Ü
Historique de l’évolution du document d’urbanisme :
- élaboration du PLU approuvée le 10 octobre 2011.
- modification Simplifiée n°1 approuvée le 24 mars 2016.
- modification Simplifiée n°2 approuvée le 16 janvier 2020.
- modification Simplifiée n°3 approuvée le 05 juillet 2021.
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Dénomination des zones du PLU : 

UA zone déjà urbanisée à fonction centrale et à caractère ancien et traditionnel prédominant
UAi secteur comportant des terrains humides ou inondables 
UAs secteur correspondant aux sites comportant des vestiges archéologiques
UB zone urbaine d’extensions anciennes et récentes à caractère pavillonnaire prépondérant 
UBb secteur affecté aux constructions, équipements et aménagements liés et nécessaires aux activités sportives et de loisirs intensives 
UBc secteur affecté aux constructions à caractère médical et médico-social, et aux équipements et aménagements qui leur sont liés
UF zone ferroviaire
UY zone d’accueil spécifique d’activités économiques non agricoles 
UYa secteur à assainissement autonome
UYi secteur comportant des terrains humides ou inondables 
1AU zone naturelle non équipée, destinée à une urbanisation future, sous forme d’habitat 
1AUa secteur ouvert à une urbanisation immédiate, sous conditions, par opérations d’ensemble
2AU zone à urbaniser sur le long terme «bloquée»  
A zone agricole 
N zone naturelle, équipée ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, des mileux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
soit de l’existence d’une exploitation fortestière, soit de leur qualité d’espaces naturels  
Na secteur de l’Ile à protéger
Nc secteur affecté aux activités sportives et de loisirs extensives (plein air) et à la protection des ressource en eau potable 
Ni secteur comportant des terrains humides ou inondables 
Nj secteur comportant des jardins familiaux à protéger 
Nr secteur de retenues sèches
Ns secteur correspondant aux sites comportant des vestiges archéologiques 
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2AU, 1AUa et A «ROUTE D’ÉPINAL»

2) SECTEURS 2AU, 1AUa et UB «CHABOSSÉ SUR LA PRAYE» ET «SUR LA PRAYE»
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